
 
 CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
DE CAGNES-sur-MER 

 

Séance du 2 avril 2024 à 17h00  
 
 

 

Ordre du jour  
 
 
01   Adoption du procès-verbal de la séance précédente 

 
02   Compte-rendu des décisions prises en application des délégations du Conseil 

d’Administration  
 

03 Budget principal du CCAS : reprise anticipée des résultats de l’année 2023 
 

04 Budget principal du CCAS : budget primitif année 2024 
 

05 Budget principal du CCAS : mise en œuvre de la fongibilité des crédits année 2024 
 

06 Budget annexe de la résidence-autonomie « La Fraternelle » : budget prévisionnel 
année 2024 
 

07 Budget annexe du « service d’aide-ménagère à domicile » : budget prévisionnel 
année 2024 
 

08 Mise à jour du tableau des effectifs : création d’un poste d’assistant socio-éducatif à 
la Direction de la cohésion sociale  
 

09 Création d’un poste non permanent pour accroissement d’activité 
 

10 Adoption d’une convention de partenariat avec le Département des Alpes-Maritimes 
 

11 Activités de loisirs en faveur des personnes âgées ou handicapées : programmation 
d’activités et participation financière laissée à la charge des usagers 
 

 
Questions diverses (à titre d’informations) : 
 

- N° 01 : Bilan d’activité de l’année 2023 du CCAS 
- N° 02 : Rapport annuel 2023 du référent déontologue et laïcité du CDG06  


